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moisavant ledernier versementdu
salaire.
Qui se tient à ces exigences,

payera les heures supplémen-
taires, dès le 1er janvier 2010, à
100% du salaire. Si le solde
d’heures supplémentaires dépas-
se 200heures à la find’unmois, les
heures qui dépassent ce seuil doi-
vent impérativement être payées
simultanément au versement du
salaire suivant. En premier lieu, il
est toujours possible pour les em-

ployésde récupérer lesheures sup-
plémentaires en heures pendant
les périodes calmes. Pour les éta-
blissements qui n’enregistrent pas
correctement les heures supplé-
mentaires ou ne communiquent
pas mensuellement les soldes
d’heures supplémentaires, la sanc-
tion est double: d’une part, ils doi-
vent rémunérer cesheures à125%,
et de l’autre ils sont amendés.

mario.gsell@gastronews.ch
Adaptation:LaurentSchlittler

«Recenser le tempsde travail est un
devoir», Stefan Unternährer, res-
ponsabledesnégociationspour les
employés, le sait bien. «Or, les
contrôles annuels montrent qu’un
tiers des établissements ne le font
pas.»

100 % du salaire, et non plus 125 %

A partir de ce constat, les parte-
naires sociaux ont réfléchi à une
solution pour contrer cette situa-
tion inacceptable. Jusqu’ici, les
heures supplémentaires peuvent
être compensées à100%du temps
et un établissement qui paie les
heures supplémentaires,doit le fai-
reavecunsupplémentde25%.Dé-
sormais, les établissements «cor-
rects» n’aurontplus àpayer ce sup-
plément.Mais seulement si ceux-ci
respectent lesconditions suivantes:
● Le temps de travail doit être re-
censé correctement.
●Le solde des heures supplémen-
taires doit être communiqué per-
sonnellementparécrit tous lesmois
aux employés.
●Les heures supplémentaires doi-
vent être payées au plus tard un

«La série verte» en
neuf épisodes
NouvelleConventioncollective
nationale de travail: «eXpresso»
fait le point des nouveautés en
9 chapitres (sur 9 semaines).
1. Vacances (n° 34/09),
2. Temps de travail(n° 35/09)
3. Définition d’un établisse-
ment saisonnier et consé-
quences pour les employés
(n° 36/09)

4. Salairesminimums
(n°37/09)
5. 13 e salaire (n° 38/09)
6. Réductions salariales
(n° 39/09)
7. Réglementation des heures
supplémentaires

8. Formation et formation
continue payées

9. Congé paternité et tribunal
arbitral

Les articles peuvent être consultés sur la
page www.expresso.ch. LanouvelleCCNT
sera envoyée auxmembresHotel&Gastro
Union au plus tard avant la fin de l’année.

Quand lesSuissesvont
bon train
En 2008, c’est peu dire que les
Suisses ont beaucoup pris le
train. 50 fois pour une moyen-
ne de 2422 kilomètres par ha-
bitant – 319 km de plus qu’en
2007. Ce qui en fait les cham-
pions dumondede l’utilisation
des transports ferroviaires. Le
Japon figure en deuxième pla-
ce avec 2010 kilomètres suivi
de la France (1377 kilomètres)
et l’Autriche (1253kilomètres).
Lanterne rouge du classement,
la Lituanie comptabilise 112ki-
lomètres par habitant.

Transports

Chapitre 7:Une récompense
pour les bons «élèves»
Prèsd’untiersdesétablissementsnerecensepasletempsdetravaildesesemployés:c’estcequerelèvedes
contrôleseffectuéssurdeséchantillonsreprésentatifs.Uneforteproportioninchangéedepuisdesannées.
MaiscelavachangeraveclanouvelleCCNT:lesbonsélèvesserontrécompensés, lesmauvaispunis.
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Saint-Gall: interdictionde
fumer renforcée
Jusqu’ici, à Saint-Gall, les bistrots
fumeur étaient autorisés. C’en est
désormais fini. Avec 59% de oui,
la population a approuvé l’initia-
tivede laLiguepulmonaire suisse.
Seuls y seront dès lors autorisés
les fumoirs sans service.

Genève: interdictionde
fumerassouplie
Enoctobre2008, lesGenevoisont
accepté une initiative à une ma-
jorité de 80% pour l’interdiction
de fumer, qui ne prévoyait aucu-
ne exception pour les fumoirs.

Nouvelle donne désormais,
puisque les fumoirs seront auto-
risés sans service. Tout comme
pour Saint-Gall, il n’y a pas d’ex-
ceptionpour lesbistrots fumeurs,

comme le prévoit la loi fédérale.
Ce sont maintenant 15 cantons
qui sont plus sévères en lamatiè-
re que la solution fédérale.

AIet TVA: lesuns rient, les
autrespleurent
GastroSuisse déplore le oui de la
population à l’augmentation de
la TVA pour assainir l’assurance
invalidité. Dans l’hôtellerie, la
TVAva ainsi augmenter de 0,4%,
soit 8%, alors que les take-aways
nepaieront que 2,5%deTVA. En
revanche, Travail.Suisse est satis-
fait de ce pas important vers l’as-
sainissement de l’AI.

Votations

Dans15 cantonsdésormais, les
bistrots fumeurne feront plus
partie dupaysage.
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Mesurer le temps: c’est à l’employeur debien recenser les heures supplé-
mentaires de ses employés.Dans la cas contraire, il sera pénalisé!


